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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE
ET LE GOUVERNEMENT DU TURKMÉNISTAN
SUR L’EXEMPTION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement du Turkménistan (ci-après 
dénommés les « Parties ») ;

Désireux de promouvoir les relations amicales entre les deux pays et de faciliter les 
déplacements de leurs ressortissants ;

Sont convenus de ce qui suit :Article premier
1. Les ressortissants de la République d’Estonie titulaires d’un passeport diplomatique 

valide de cet État peuvent entrer au Turkménistan, y transiter, y séjourner et en sortir sans visa 
pour une période maximale de trente jours pendant toute période de cent quatre-vingts jours à 
compter de leur date d’entrée.

2. Les ressortissants du Turkménistan titulaires d’un passeport diplomatique valide de cet 
État peuvent entrer dans la République d’Estonie, y transiter, y séjourner et en sortir sans visa pour 
une période maximale de trente jours pendant toute période de cent quatre-vingts jours à compter 
de leur date d’entrée.

Article 2

1. Les ressortissants de la République d’Estonie titulaires d’un passeport diplomatique 
valide de cet État et qui sont affectés à une mission diplomatique, à un poste consulaire ou à une 
mission de la République d’Estonie dans une organisation internationale sur le territoire du 
Turkménistan, ainsi que les membres de leur famille et de leur ménage qui sont aussi titulaires 
d’un passeport diplomatique valide de la République d’Estonie, peuvent entrer au Turkménistan, y 
séjourner et en sortir sans visa pendant toute la durée de leur accréditation.

2. Les ressortissants du Turkménistan titulaires d’un passeport diplomatique valide de cet 
État et qui sont affectés à une mission diplomatique, à un poste consulaire ou à une mission du 
Turkménistan dans une organisation internationale sur le territoire de la République d’Estonie, 
ainsi que les membres de leur famille et de leur ménage qui sont aussi titulaires d’un passeport 
diplomatique valide du Turkménistan, peuvent entrer dans la République d’Estonie, y séjourner et 
en sortir sans visa pendant toute la durée de leur accréditation.

3. La mission diplomatique de l’État accréditant informe en temps voulu le Ministère des 
affaires étrangères de l’État d’accueil de l’arrivée des personnes visées aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article à leur lieu de travail sur le territoire de l’État d’accueil et de leur départ définitif.

Article 3

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties qui sont admissibles à l’exemption de visa 
conformément aux dispositions de l’article 1 ou 2 du présent Accord peuvent entrer sur le 
territoire de l’autre Partie, y transiter et en sortir par l’un des postes frontières ouverts au trafic 
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international de passagers, pourvu qu’ils respectent les lois et règlements de la Partie en question 
régissant l’entrée, les déplacements et le séjour d’étrangers.

Article 4

Les Parties s’informent sans délai de tout changement dans leurs lois et règlements respectifs 
régissant l’entrée, les déplacements et le séjour d’étrangers.

Le présent Accord n’a aucune incidence sur l’obligation des ressortissants de l’État de chaque 
Partie de se conformer aux lois et règlements en vigueur sur le territoire de l’autre Partie.

Article 5

Les autorités compétentes de chaque Partie ont le droit de refuser l’entrée ou d’interrompre le 
séjour de toute personne admissible à une exemption de visa conformément au présent Accord 
pour les besoins de l’ordre public ou de la sécurité nationale.

Article 6

Pour ces besoins, l’une ou l’autre des Parties peut aussi suspendre l’exécution du présent 
Accord, en tout ou en partie. L’autre Partie est avisée par écrit du début et de la fin de la 
suspension au plus tard quinze jours avant une telle décision par la voie diplomatique.

Article 7

Si un ressortissant de l’État d’une des Parties perd son passeport diplomatique sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie, cette perte est signalée aux autorités compétentes du pays d’accueil. La 
mission diplomatique ou le poste consulaire concerné délivre alors à son citoyen un nouveau 
passeport ou document de voyage et en informe les autorités compétentes du Gouvernement 
d’accueil.

Article 8

1. Les Parties se transmettent par la voie diplomatique un spécimen de leurs passeports 
diplomatiques valides au plus tard trente jours avant la date de signature du présent Accord.

2. Si l’une ou l’autre des Parties délivre de nouveaux passeports diplomatiques, elle 
transmet à l’autre Partie, par la voie diplomatique, un spécimen des nouveaux passeports dans les 
trente jours précédant leur mise en circulation.

Article 9

Tout différend découlant de la mise en œuvre ou de l’exécution du présent Accord est réglé 
dans le cadre de négociations et de consultations entre les Parties.
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Article 10

1. Le présent Accord entre en vigueur le soixantième jour après la date de réception de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, 
de l’accomplissement des procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur.Le présent 
Accord restera en vigueur pour une durée indéterminée. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer 
le présent Accord à tout moment en remettant à l’autre Partie une notification écrite par la voie 
diplomatique. Le présent Accord cesse d’avoir effet quatre-vingt-dix jours après la date de 
réception d’une notification à cet effet par l’autre Partie.

2. Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées d’un commun accord entre les 
Parties. Les modifications prennent la forme établie dans le présent Accord.

FAIT le 12 décembre 2015 en deux exemplaires originaux, en langues estonienne, turkmène 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version 
anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement du Turkménistan :
[SIGNÉ]


